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SOUS-PRÉFECTURE DE BÉTHUNE

- Arrêté n°23/281 en date du 21 juin 2023 portant autorisation d’une manifestation nautique sur le Canal de Lens (La Souchez) à
Courrières, du 12 au 23 juillet 2023.

Article 1 : l’autorisation sollicitée par M. le maire de Courrières est accordée.

Article 2 : la navigation sera interdite de 15H00 à 19H00, sur le canal de Lens (La Souchez), du PK 10,475 au PK 10,975, commune de
Courrières pour tous les usagers dans les deux sens.

Article 3 : l’organisateur devra se conformer strictement aux ordres des agents du service gestionnaire de la voie d’eau. 

Article 4 : les mesures de police mises en place pour le déroulement de la manifestation seront à la charge du bénéficiaire de la présente
autorisation, lequel devra fournir le personnel nécessaire.

Article 5 : l’organisateur est responsable de la préparation, du déroulement et de la surveillance de la manifestation. Il lui appartient de
suspendre ou d’annuler la manifestation s’il estime que les conditions dans lesquelles elle s’engage ou se déroule ne lui paraissent pas
présenter toutes les garanties de sécurité souhaitables. Il est également responsable des accidents et dommages qui pourraient résulter
de la présente autorisation. L’État et le gestionnaire de la voie d’eau sont déchargés de toute responsabilité en ce qui concerne tous les
risques éventuels et notamment les conséquences des dommages qui pourraient être causés aux personnes et aux biens, soit par le fait
de la manifestation, soit d’un accident survenu au cours ou à l’occasion de la manifestation.

Article 6 : le présent arrêté pris en application de l’article R 4241-38 du code des transports ne préjuge pas des dispositifs de sécurité et
de sécurisation à prendre pour le public, la sécurité de l’événement et l’ordre public.

Article 7 : les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 8 : la présente autorisation ne préjuge pas des autres autorisations que l’organisateur doit acquérir en matière de protection des
risques sanitaires liés à la qualité du milieu aquatique.

Article 9 : le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d’un recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de la Préfecture. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois
suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 10 : Monsieur le sous-préfet de Béthune, Madame la Directrice territoriale du Nord-Pas-de-Calais de Voies navigables de France,
Monsieur le chef de la Brigade Fluviale de la Gendarmerie Nationale, Monsieur le Chef des sapeurs pompiers, M. le maire de Courrières
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée et qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Arras le 21 juin 2023
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

SERVICE DE L’ENVIRONNEMENT

- Arrêté préfectoral en date du 22 juin 2023 portant protection et création de boisements linéaires, de haies et de plantations d'alignement
constitués dans le cadre de l’opération d’aménagement foncier agricole et forestier des communes de LICQUES – HOCQUINGHEN –
SANGHEN avec extension sur la commune de Clerques

CONSIDERANT l’intérêt des boisements linéaires, des haies et des plantations d'alignement pour la qualité de l’eau, pour la limitation de
l’érosion, pour la biodiversité et pour l’architecture paysagère ;

CONSIDERANT la nécessité de protéger les boisements linéaires, les haies et les plantations d'alignement pour assurer leur pérennité ;

ARRÊTE

Article 1er : protection

Constitués dans le cadre de l’Aménagement foncier agricole et forestier sur les communes de Licques – Hocquinghen – Sanghen avec
extensions sur la commune de Clerques, les plantations répertoriées ci- après sont protégées au titre de l’article L. 126-3 du code rural et
de la pêche maritime (cf plan joint)

Communes Éléments environnementaux Point de
travaux n° 

Longueur
(ml)

Références
cadastrales

Licques
Propriété de la commune

Plantation arbustive linéaire sur sol plat
(chemin rural)

1 137 ZC 6

Licques
Propriété de l’AFAFAF

Plantation arbustive linéaire sur sol plat 2 159 ZC 8

Licques
Propriété de l’AFAFAF

Plantation arbustive linéaire sur sol plat 3 136 ZC 12

Licques
Propriété de l’AFAFAF

Plantation arbustive linéaire sur sol plat 7 60 ZC 22

Licques
Propriété de l’AFAFAF

Plantation arbustive linéaire sur sol plat 10 83 ZC 39

Licques
Propriété de l’AFAFAF

Plantation arbustive linéaire sur sol plat 12 291 ZE 8

Licques
Propriétét de la commune

Plantation arbustive linéaire sur sol plat 13 260 ZE 2

Licques
Propriété de l’AFAFAF

Plantation arbustive linéaire sur sol plat 19 244 ZH 56

Licques
Propriété de l’AFAFAF

Plantation arbustive linéaire sur sol plat 20 200 ZH 51

Licques
Propriété de l’AFAFAF

Plantation arbustive linéaire sur sol plat 21 194 ZH 49

Licques
Propriété de l’AFAFAF

Plantation arbustive linéaire sur sol plat 22 182 ZH 47

Licques
Propriété de l’AFAFAF

Plantation arbustive linéaire sur sol plat 23 70 ZH 61

Clerques
Propriété de l’AFAFAF

Plantation arbustive linéaire sur sol plat 24 200 ZB 7

Clerques
Propriété de l’AFAFAF

Plantation arbustive linéaire sur sol plat 25 232 ZB 12

Licques
Propriété de l’AFAFAF

Plantation arbustive linéaire sur sol plat 26 509 ZK 40

Licques
Propriété de l’AFAFAF

Plantation arbustive linéaire sur sol plat 27 213 ZK 40

Sanghen
Propriété de l’AFAFAF

Plantation arbustive linéaire sur sol plat 28 609 ZA 7

Licques
Propriété de l’AFAFAF

Plantation arbustive linéaire sur sol plat 29 344 ZC 70

Licques
Propriété de l’AFAFAF

Plantation arbustive linéaire sur sol plat 30 278 ZC 57

Licques
Propriété de l’AFAFAF

Plantation arbustive linéaire sur sol plat 31 44 Prolongement
ZC 6
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Licques
Propriété de l’AFAFAF

Plantation arbustive linéaire sur sol plat 33 156 ZH 66

Licques
Propriété de l’AFAFAF

Plantation arbustive linéaire sur sol plat 34 365 ZI 49
(renforcement

d’une haie
existante)

Licques
Propriété de l’AFAFAF

Plantation arbustive linéaire sur sol plat 36 90 ZK 24

Plantation arbustive linéaire sur sol plat (Haie
mise en compensation d’un arrachage au
niveau du chemin rural non cadastré – cf plan
ci-joint)

39 100 Haie entre ZK 8
– ZK 9 et ZK 12

Même partielle, la destruction des plantations est soumise à l'autorisation préalable du préfet, délivrée après avis de la commission
départementale d'aménagement foncier.

En l’absence d’autorisation du préfet et en cas de disparition pour quelque motif que ce soit, le propriétaire des parcelles supportant les
plantations est tenu d’assurer leur réimplantation au moyen d’essences diversifiées de végétaux d’origine locale et dans le respect des
exigences fixées par les cahiers des charges des dispositifs d’aides en vigueur pour ce type de plantation.

Article 2 : entretien

L’entretien des boisements linéaires, des haies et des plantations d'alignement cités à l’article 1 du présent arrêté doit permettre de les
maintenir dans les limites prévues par la réglementation et les usages relatifs à la mitoyenneté.

Aucun autre entretien minimal n’est exigé. 

Hors les cas de mise en sécurité, aucune intervention sur les plantations ne peut être effectuée entre le 1er avril et le 31 juillet.

Le brûlage des déchets issus de l’entretien ou de l’exploitation des boisements linéaires, des haies et des plantations d'alignement est
interdit en dehors de toute valorisation énergétique.

L’utilisation de produits chimiques est interdit au pied des plantations ainsi que sur les arbres et arbustes les constituant.

Article 3 : voies de recours

Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lille 5, rue Geoffroy Saint-
Hilaire - CS 62039 - 59000 LILLE dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la
Préfecture du Pas-de-Calais. Le tribunal administratif peut être également saisi par l’application Télérecours citoyen sur le site
www.telerecours.fr.

Article 4 : exécution

Le présent arrêté prend effet dès sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais. Il est transmis au
Président du Département du Pas-de-Calais ainsi qu’au Président de l’Association foncière d’aménagement foncier agricole et forestière
(AFAFAF). Il est affiché, pendant quinze jours au moins, à la mairie de chacune des communes concernées par l’aménagement foncier. Il
fait également l’objet d’un avis dans un journal diffusé à l’échelle départementale.

Le Secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais, le
Président du Département du Pas-de-Calais, l’Office français de la biodiversité, le Commandant du Groupement de gendarmerie du Pas-
de-Calais, les Maires des communes concernés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à Arras le 22 juin 2023
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
Po/Le Chef du Service de l’Environnement,
 Signé Olivier MAURY.
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CIVILITE NOM PRENOM
APPARTENANCE

SYNDICALE
PROFESSION N° TELEPHONE

Monsieur BECQUART Bernard 62180 RANG DU FLIERS Retraité  06.09.61.55.00 

Monsieur CANESSE Emmanuel 62570 HALLINES Chargé de clientèle 07.81.12.91.84

Monsieur COUILLEZ Hervé-Marc 62100 CALAIS Pré-retraite 06.27.59.78.80 

Monsieur D'ANDREA Nicolas 62680 MERICOURT Responsable sécurité systèmes d'informations 06.43.40.80.41

Madame DELELIS Rosita 62153 SOUCHEZ Machiniste propreté 06.12.97.70.24

Monsieur GILLET Frédéric 62570 HELFAUT Agent de sécurité 06.26.17.20.32 -03.21.39.86.31

Monsieur GOSSART Valois 62830 WIERRE AU BOIS Responsable commercial 06.20.61.10.10

Monsieur GUEANT Jean-Philippe 62580 VIMY Conseiller en assurances 06.67.22.42.69

Monsieur HOUSSIN Didier 62223 SAINT NICOLAS LES ARRAS Cadre administratif sécurité sociale 06.40.33.08.62

Monsieur LEFEBVRE Hervé 62300 LENS Technicien sportif 06.77.90.66.78

Monsieur LHIRONDELLE Eric 62100 CALAIS Demandeur d'emploi 06.20.42.76.08

Madame LOISEAU Thérèse-Marie 62410 WINGLES Conseillère clientèle
09.86.75.25.01 - 06.75.19.36.19

Monsieur MERLIN Eric 62250 MARQUISE Conducteur de maintenance 06.35.97.69.15

Monsieur MORVANT Patrick 62173 RANSART Retraité  06.62.21.12.16

Monsieur OAKS Dominique 62360 PONT DE BRIQUES Retraité 03.21.33.89.14 - 06.33.11.70.47

Monsieur PETIT Christian 62330 ISBERGUES Conseiller technique client 07.67.63.86.83

Monsieur PETIT Jonathan 62300 LENS Responsable d'activité 07.89.07.36.21

Madame SOKOWICZ Dorothée 62112 GOUY SOUS BELLONNE Responsable business et administration 06.67.63.53.31

Monsieur THORE Frédéric 62138 AUCHY LES MINES Chargé de mission et développement 03.21.14.62.15 -07.63.30.00.01

Monsieur VIMEUX Jean Marie 80370 DOMLEGER LONGVILLERS Retraité directeur du travail honoraire 03.22.29.47.03 - 06.89.32.55.09

Monsieur AIT BEN AHMED Mustaffa CFDT UL CFDT
Forum Bollaert

 BP 311
13 B route de Béthune 62300 LENS Projeteur 07.83.46.89.67

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

CONSEILLERS DU SALARIE DU PAS-DE-CALAIS - Arrêté préfectoral modificatif du 19 juin 2023

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

ADRESSES du syndicat, de l'entreprise ou du domicile (ne figure sur la liste que la commune du domicile)

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile
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CIVILITE NOM PRENOM
APPARTENANCE

SYNDICALE
PROFESSION N° TELEPHONEADRESSES du syndicat, de l'entreprise ou du domicile (ne figure sur la liste que la commune du domicile)

Monsieur ALLEGAERT Laurent CFDT 62220 CARVIN Agent de maîtrise
07.63.05.00.02 -

Syndicat : 03.21.14.26.82

Monsieur AUGE Damien CFDT 62280 SAINT-MARTIN-LES BOULOGNE Technicien qualité 06.59.18.02.68

Monsieur BECART Francis CFDT UL CFDT Bourse du travail 5 rue de l'Arsenal 62500 SAINT-OMER Retraité
07.49.89.48.05

Syndicat 03.21.98.21.34

Madame BLANPAIN Sandrine CFDT 62240 DESVRES Gestionnaire de stock 06.65.55.40.55

Monsieur BOUCHINDHOMME Christophe CFDT UL CFDT
Forum Bollaert 

 BP 311
13 B route de Béthune 62300 LENS Magasinier cariste 06.13.77.50.47 

Monsieur BRAUN Jean-Paul CFDT 62170 CAMPIGNEULLES LES PETITES Technicien qualité 06.11.93.36.77

Madame CATENNE Marcelle CFDT 62590 OIGNIES Pré-retraite 06.01.07.05.64

Monsieur CONTINOLO Willy CFDT 62980 VERMELLES Responsable de production 06.23.75.36.05

Monsieur COURBOIS Francis CFDT 59190 WALLON CAPPEL invalidité 03.28.40.05.20 - 06.63.72.63.81 

Monsieur DEBRIGODE Stéphane CFDT UL CFDT
Forum Bollaert 

 BP 311
13 B route de Béthune 62300 LENS Responsable d'Agence bancaire 06.12.48.06.09 

Monsieur DEMONCHY Thomas CFDT UL CFDT Bourse du travail 5 rue de l'Arsenal 62500 SAINT-OMER Superviseur de magasin
06.47.71.54.20

Syndicat 03.21.98.21.34

Madame FERYN Murielle CFDT UL CFDT Bourse du Travail 5 Rue de l'Arsenal 62500 SAINT-OMER Coordonnatrice pédagogique
07.49.89.48.05

Syndicat 03.21.98.21.34

Monsieur GOBERT Wilfried CFDT 62480 LE PORTEL Opérateur 07.82.33.56.07

Madame GODART Laurence CFDT UL CFDT Bourse du Travail 5 Rue de l'Arsenal 62500 SAINT-OMER Agent territorial
07.49.89.48.05

Syndicat 03.21.98.21.34

Monsieur GODART Victorien CFDT UL CFDT Bourse du Travail 5 Rue de l'Arsenal 62500 SAINT-OMER Chef d'équipe
 06.72.53.01.77

Syndicat 03.21.98.21.34

Monsieur GRANSARD Geoffrey CFDT UL CFDT
Forum Bollaert 

 BP 311
13 B route de Béthune 62300 LENS Employé Polyvalent d'exploitation

07.77.95.64.90

Syndicat 03.21.67.32.72

Monsieur GREBERT Jean-Pierre CFDT 62620 RUITZ Technicien logistique 06.49.23.45.71 

Monsieur HECQUEFEUILLE Bernard CFDT 62260 CAUCHY A LA TOUR Agent de production 07.81.14.01.47

Madame LANNOY Gaëtane CFDT 62820 LIBERCOURT (Formatrice) en invalidité 06.46.43.60.21

Monsieur LEFEBVRE Eric CFDT 62118 FAMPOUX Retraité 06.32.90.35.35

Monsieur LEFRANC Grégory CFDT 62123 BEAUMETZ LES LOGES Chef d'équipe atelier
07.77.60.86.75

Syndicat 03.21.14.26.65

Monsieur MERLIER Fabien CFDT 62230 OUTREAU Technicien qualité 06.33.97.25.37

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile
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CIVILITE NOM PRENOM
APPARTENANCE

SYNDICALE
PROFESSION N° TELEPHONEADRESSES du syndicat, de l'entreprise ou du domicile (ne figure sur la liste que la commune du domicile)

Monsieur NOEL Grégory CFDT UL CFDT Bourse du travail 5 rue de l'Arsenal 62500 SAINT-OMER Préparateur cariste
07.49.89.48.05

Syndicat 03.21.98.21.34

Madame OULAD-MOUSSA Zoulikha CFDT UL CFDT
Forum Bollaert 

 BP 311
13 B route de Béthune 62300 LENS Responsable commercial 06.17.67.13.07

Monsieur PHILIPPE Olivier CFDT UL CFDT Bourse du travail place Crèvecœur 62100 CALAIS Chauffeur poids lourd
06.03.80.08.57 

Syndicat 03.21.36.55.53

Monsieur RODRIGUES Jorge CFDT UL CFDT
Forum Bollaert 

 BP 311
13 B route de Béthune 62300 LENS Conducteur de travaux 06.13.33.45.57

Monsieur ROEKENS Johnny CFDT 62820 LIBERCOURT Technicien après vente
06.49.92.25.01

Monsieur ROMERO Eric CFDT 62123 SIMENCOURT Conducteur de travaux
 03.21.22.09.93

portable professionnel : 06.10.13.50.62

Monsieur SAUVAGE Christophe CFDT 62720 RINXENT Agent de maîtrise
06.31.79.40.30

Syndicat 03.21.31.54.02

Monsieur SAUVAGE Jacques CFDT 62231 SANGATTE Retraité
07.67.99.81.36

Syndicat : 09.61.56.02.62

Monsieur TREMBLAY Yannick CFDT 62200 BOULOGNE-SUR-MER Cariste magasinier 06.64.37.68.09

Monsieur CIONZYNSKI Christian CFE CGC 62224 EQUIHEN PLAGE Agent administratif

06.13.01.26.15

09.51.52.14.56

Syndicat : 09.77.53.20.30

Monsieur DEBRIL Jean-Philippe CFE CGC UL CFE CGC 5 rue de l'Arsenal Bourse du travail 62500 SAINT-OMER Responsable des Achats
06.66.51.02.00 

 Syndicat 09.77.53.20.30

Madame DEGUINES Marie CFE CGC 62360 LA CAPELLE LES BOULOGNE Ingénieur
06.83.93.17.17 

Syndicat- 09.77.53.20.30

Monsieur DUBREUCQ Yves CFE CGC 62160 GRENAY Préparateur en pharmacie
06.81.92.15.21

 Syndicat 09.77.53.20.30

Monsieur GOZZO Bernard CFE CGC 62116 PUISIEUX Retraité
06.76.29.74.44 

Syndicat 09.77.53.20.30

Monsieur MESUROLLE Dominique CFE CGC 62400 ESSARS Retraité
03.21..68.87.37 - 06.78.36.39.49

Syndicat  09.77.53.20.30

Monsieur NETTER Daniel CFE CGC 62136 LA COUTURE Retraité
06.60.78.46.98

Monsieur QUINTIN Yann CFE CGC 62610 ARDRES Responsable vente secteur
tel professionnel 06.34.56.57.47

Syndicat 09.77.53.20.30

Monsieur BOUTHORS Yoann CFTC 62760 MONDICOURT Employé de commerce
06.67.60.55.44

Syndicat : 03.21.67.00.26

Madame COURTOIS Marine CFTC 62610 BALINGHEM Téléconseillère 06.26.89.47.99

Madame DERUELLE Catherine CFTC UD CFTC 62300 LENS Employée de communication
06.03.90.68.86

Syndicat : 03.21.67.00.26

Madame ETIENNE Camille CFTC 62890 ZOUAFQUES Chargée de clientèle
06.16.94.75.25

Syndicat : 03.21.67.00.26

Monsieur FRUTIER Patrick CFTC 62710 COURRIERES Retraité
06.20.81.84.95

Syndicat 03.21.67.00.26

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

110 rue Emile Zola
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CIVILITE NOM PRENOM
APPARTENANCE

SYNDICALE
PROFESSION N° TELEPHONEADRESSES du syndicat, de l'entreprise ou du domicile (ne figure sur la liste que la commune du domicile)

Monsieur ISIDORE Maurice CFTC 62219 LONGUENESSE Employé d'atelier 07.82.06.69.43

Monsieur LASSALLE Jérémy CFTC 62880 ANNAY SOUS LENS Agent logistique
06.52.11.39.72

Syndicat 03.21.67.00.26

Monsieur LESAGE Vincent CFTC 62121 ACHIET LE GRAND Conducteur de ligne process
06.08.57.83.71

Syndicat 03.20.57.50.44

Monsieur MAUBERT Christophe CFTC 62100 CALAIS Chargé de gestion technique Habitat  07.84.82.89.22

Monsieur STACKOWIAK Bruno CFTC 62221 NOYELLES SOUS LENS Retraité 03.21.78.55.97 - 06.14.30.47.15

Madame TARRACH Marie-Catherine CFTC 62114 SAINS EN GOHELLE Conductrice Receveuse 06.70.43.49.02

Monsieur VAN KALCK Jean-Louis CFTC UL CFTC Bourse du Travail 4, rue d'Artois 62200 BOULOGNE-SUR-MER Major de police 06.14.45.33.48 

Monsieur VASSEUR Frédéric CFTC 62180 VERTON Demandeur d'emploi 06.86.14.64.68

Madame AMOUREUX Sandrine CGT 62880 ESTEVELLES Auxiliaire de Vie 06.14.21.27.26

Monsieur AZZOUZ René CGT UL CGT 6 rue de l'Artois Bourse du travail 62200 BOULOGNE-SUR-MER Educateur 06.64.81.36.42

Monsieur BERTELOOT Jacky CGT UL CGT 62500 SAINT-OMER Conducteur d'installation thermique
06.12.37.33.78

 Syndicat 07.50.67.55.05

Monsieur BOUBET Dominique CGT 62600 BERCK-SUR-MER Employé libre service
06.15.96.05.98

Syndicat 03.21.09.03.55

Monsieur BOUCHIND'HOMME Jacques CGT UL CGT 16 rue Aristide Briand Maison des sociétés 62000 ARRAS Agent d'exploitation
06.79.49.48.33

Syndicat 03.21.71.06.14

Monsieur BOYER Alexis CGT 62600 GROFFLIERS Retraité
09.66.81.60.29

06.88.63.71.84

Monsieur CARON Jérôme CGT 62730 LES ATTAQUES Technicien logistique
03.21.34.44.20 - 06.31.52.35.54 

Syndicat 03.21.00.41.22

Monsieur CASTEL Grégorie CGT 59185 PROVIN Cadre
03.20.07.62.67- 06.38.24.22.14

Syndicat 03.21.44.04.78

Monsieur DELVALLE Vincent CGT 62153 SOUCHEZ Conseiller en insertion sociale et professionnelle
06.64.13.98.13

Monsieur DEROUETTE Jean-Luc CGT 62340 GUINES Retraité
03.21.36.24.00 - 06.15.94.44.66

Syndicat 09.72.97.02.69

Monsieur DE SAINT RIQUIER Kevin CGT 62114 SAINS EN GOHELLE Gestionnaire production assurances 06.12.12.31.85

Monsieur DIVE Bernard CGT 62190 BOURECQ Retraité
03.21.26.35.12 - 06.08.23.52.73

Monsieur GARENAUX Jean-Bernard CGT UL CGT 6, rue d'Artois Bourse du travail 62200 BOULOGNE-SUR-MER Chargé de sinistre
06.68.89.14.28 

Syndicat 03.21.31.62.32

Madame HAMY Magali CGT UL CGT 62600 BERCK-SUR-MER Monitrice-Educatrice
06.14.14.30.71 

Syndicat 06.80.14.09.66

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

5 rue de l'Arsenal

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

1 rue Monseigneur
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CIVILITE NOM PRENOM
APPARTENANCE

SYNDICALE
PROFESSION N° TELEPHONEADRESSES du syndicat, de l'entreprise ou du domicile (ne figure sur la liste que la commune du domicile)

Madame HIVIN Claire-Marie CGT 62940 HAILLICOURT Employée commerciale 06.35.16.35.19

Monsieur HIVIN Cyrille CGT 62940 HAILLICOURT Employé commercial 06.24.96.25.12

Monsieur HOYEZ Alain CGT 62138 DOUVRIN Retraité
 06.84.83.65.28

Monsieur JOSIEN Didier CGT 62140 MARCONNE Boucher 06.17.64.70.10

Monsieur KEDZIORA Richard CGT 62590 OIGNIES Retraité 06.68.48.96.46

Monsieur KEURINCK Emmanuel CGT 62210 RACQUINGHEM Adjoint Technique Principal 06.14.43.23.77

Madame LACOSTE Nathalie CGT UL CGT Place Crèvecœur Bourse du travail 62100 CALAIS
Conseillère en insertion sociale

 et professionnelle
06.43.59.53.51

Madame LAPORTE Francine CGT UL CGT Place Crèvecœur Bourse du travail 62100 CALAIS Assistant manager 06.46.13.94.63

Madame LECERF Allison CGT 62137 COULOGNE Superviseure senior
09.83.37.17.88 - 06.62.25.25.44

Syndicat 03.21.36.45.25

Monsieur LENGELLE Alain CGT 62210 AVION Retraité 06.41.35.12.17

Madame MIENNEE Magalie CGT UD CGT 62300 LENS Chargée de mécénats et partenariats
06.23.57.46.79

Syndicat 07.83.91.64.37

Madame MOREELS Valérie CGT 80600 LUCHEUX Vendeuse
06.82.40.17.41

Syndicat 03.21.79.64.50

Monsieur POL Yannick CGT 62152 NESLES Moniteur d'atelier
06.63.09.51.52 

Syndicat 09.71.32.65.49

Monsieur SIMON Olivier CGT UL CGT 62500 SAINT-OMER Relais conducteur
07.78.41.26.90

Monsieur SRSEN Cyril CGT 62920 CHOQUES Ouvrier qualifié 06.40.18.77.26

Monsieur THERET Cédric CGT UD CGT 62300 LENS Demandeur d'emploi Syndicat 06.01.74.42.91

Monsieur TREGUER Jean-Jacques CGT 62140 HESDIN Retraité 03.21.86.97.67 - 06.78.21.09.11

Madame VALLEZ Annick CGT 62430 SALLAUMINES Vendeuse en bijouterie  06.31.04.82.51

Monsieur VASSEUR Daniel CGT UL CGT 62600 BERCK-SUR-MER Retraité
03.21.09.53.55 - 06.80.14.09.66 

 Syndicat 03.21.33.40.89

Monsieur WACQUET Gérard CGT 62360 LA CAPELLE LES BOULOGNE Retraité 03.21.83.38.15 - 06.78.71.00.15

Monsieur CAMBIER Laurent FO 62580 VIMY Moniteur mécanique 06.38.83.32.44 

Madame CUVELETTE Emilie FO 62151 BURBURE Technicien administratif 06.60.87.08.12

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

63 rue René Lanoy

5 rue de l'Arsenal

63 rue René Lanoy

1 rue Monseigneur
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CIVILITE NOM PRENOM
APPARTENANCE

SYNDICALE
PROFESSION N° TELEPHONEADRESSES du syndicat, de l'entreprise ou du domicile (ne figure sur la liste que la commune du domicile)

Monsieur D'ANDREA Mathieu FO 62230 OUTREAU Conducteur d'équipements automatisés
 06.99.70.56.98

Syndicat 03.21.09.82.00

Madame DECKER Véronique FO UL FO 62400 BETHUNE Conseillère en gestion des droits
06.51.85.78.40 

Syndicat 03.21.69.88.00

Madame DEFONTAINE Agathe FO 62540 MARLES LES MINES Secrétaire 06.68.74.86.89

Monsieur DJERRAHI Patrick FO 62134 ANVIN Retraité 06.48.70.09.93

Monsieur DUBOIS Franck FO 62980 VERMELLES Opérateur logistique
06.12.87.37.63

Syndicat 07.84.86.25.06

Monsieur FRANCHOIS Johnny FO 62132 FIENNES Chargé de clientèle 06.31.86.80.41 

Monsieur GILLIOT Vincent FO UD FO 62300 LENS Ajusteur redresseur 07.64.02.17.60

Monsieur GUFFROY Christian FO 62217 BEAURAINS Retraité
06.22.22.40.31

Syndicat 03.21.69.88.00

Monsieur HERMANT Bertrand FO UL FO 62300 LENS Technicien 06.24.37.03.88

Madame HOLLANDER Jocelyne FO 62145 ESTREE BLANCHE Assistante client péage
06.83.34.04.81

Syndicat 03.21.69.88.00

Monsieur MACHIN David FO 62570 HALLINES Mécanicien  06.02.59.52.53

Monsieur MALFOY Hervé FO 62360 LA CAPELLE LES BOULOGNE Commercial
 06.09.60.31.15 

Syndicat 03.21.69.88.00

Monsieur MAMMANA Frédéric FO 62100 CALAIS Cariste logisticien 06.27.77.26.16

Monsieur MARSIL Stéphane FO UL FO 62000 ARRAS Demandeur d'emploi 06.18.32.55.84

Monsieur MESSEANT Rémi FO 62100 CALAIS Chargé de clientèle 06.25.66.25.47

Monsieur PERNEL Yohan FO 62170 MONTCAVREL Faciliteur qualité 09.86.06.02.00 - 06.50.07.48.06

Monsieur PONSARDIN Eric FO 62720 RETY Technicien de maintenance Electricien
06.30.80.09.08 

Syndicat 03.21.69.88.00

Monsieur REANT Arnaud FO 62300 LENS Manager en agro-alimentaire 06.63.49.42.54

Monsieur SZYMCZAK Michel FO UL FO 62300 LENS Chargé de clientèle en assurance 07.85.57.69.12

Monsieur THALAMAS Jean-Claude FO 62270 NUNCQ HAUTECOTE Agent de fabrication en agro alimentaire 06.10.54.38.87

Monsieur VALENTIN Anthony FO 62340 ANDRES Chargé de projet 07.49.03.10.66

Monsieur VAUVY Eric FO 62700 BRUAY LABUISSIERE Demandeur d'emploi 06.27.71.61.56 adresse domicile

10 avenue Van Pelt

adresse domicile

adresse domicile

Place de l'Europe

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

10 avenue Van Pelt

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

Rue Aristide Briand

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

10 avenue Van Pelt
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CIVILITE NOM PRENOM
APPARTENANCE

SYNDICALE
PROFESSION N° TELEPHONEADRESSES du syndicat, de l'entreprise ou du domicile (ne figure sur la liste que la commune du domicile)

Monsieur BALAIR Guy
Union syndicale

 solidaires
62100 CALAIS Agent de propreté 06.28.69.75.28 

Monsieur BARRAS Didier
Union syndicale

 solidaires
62370 AUDRUICQ Mécanicien mouliste 06.61.32.78.98

Monsieur BOCQUILLON Emmanuel
Union syndicale

 solidaires
62330 ISBERGUES Aide-soignant 06.51.34.66.20

Monsieur CLAEREBOUT Kevin
Union syndicale

 solidaires
62910 SERQUES Conducteur d'équipement industriel 07.77.99.01.86

Monsieur DELOBEL Anthony
Union syndicale

 solidaires
62380 ESQUERDES Conducteur d'équipement industriel 07.81.46.98.56

Monsieur DELVALLEE Jérôme
Union syndicale

 solidaires
62120 QUIESTEDE Conducteur process 06.10.52.23.61

Madame DERACHE Johanne
Union syndicale

 solidaires
62750 LOOS EN GOHELLE Agent de production

07.70.70.93.63

Syndicat 06.95.24.07.85

Monsieur DHIERS Joël
Union syndicale

 solidaires
62280 ST MARTIN BOULOGNE Chauffeur livreur préparateur  06.30.02.05.87 

Madame DOURS Valérie
Union syndicale

 solidaires
62970 COURCELLES LES LENS Educatrice spécialisée  06.70.35.40.46

Monsieur HEMBERT Olivier
Union syndicale

 solidaires
62500 QUELMES Contrôleur qualité

 06.67.14.29.92

Syndicat 06.99.18.42.48

Monsieur ISTACE Jean-Philippe
Union syndicale

 solidaires
62100 CALAIS Retraité

 06.80.87.42.27

Monsieur LEBLOND Grégory
Union syndicale

 solidaires
62570 WIZERNES Electricien 06.63.16.23.64

Madame LEDIEU Chantal
Union syndicale

 solidaires
62580 VIMY

Mandataire judiciaire

 à la protection des majeurs
06.84.18.52.60

Monsieur LEPRETRE Eddy
Union syndicale

 solidaires
UL SOLIDAIRES 62200 BOULOGNE-SUR-MER Commercial 06.30.39.79.08

Monsieur LESCIEUX Patrice
Union syndicale

 solidaires
62380 WAVRANS SUR L'AA Chauffeur routier

06.33.74.48.12

Syndicat 07.81.12.91.84

Monsieur MARTEL Bertrand
Union syndicale

 solidaires
62219 LONGUENESSE Conducteur d'équipement industriel 06.14.30.34.67

Monsieur NOURY Didier
Union syndicale

 solidaires
62575 BLENDECQUES Opérateur logistique 06.95.12.27.49

Monsieur TRONET Mickael
Union syndicale

 solidaires
62170 ECUIRES Employé 06.10.21.92.04

Monsieur TURPIN Jessy
Union syndicale

 solidaires
62410 WINGLES Agent de production 06.19.70.26.03

Monsieur VASSEUR Bastien
Union syndicale

 solidaires
62500 SAINT OMER Opérateur  conditionnement 06.98.77.41.75

Madame VASSEUR Sandra
Union syndicale

 solidaires
62500 SAINT OMER Assistante technique 06.51.97.37.79

Monsieur VIOLER Frédéric
Union syndicale

 solidaires
62575 BLENDECQUES Electromécanicien 06.49.60.69.92

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

28 grande rue

adresse domicile

adresse domicile
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CIVILITE NOM PRENOM
APPARTENANCE

SYNDICALE
PROFESSION N° TELEPHONEADRESSES du syndicat, de l'entreprise ou du domicile (ne figure sur la liste que la commune du domicile)

Monsieur ABIDINE Khalil UNSA 62400 BETHUNE Gardien d'immeuble 06.77.03.50.63

Monsieur BEAUCOURT Roger UNSA 62400 LOCON Retraité éducation nationale  06.85.28.47.49

Monsieur BRICHE David UNSA 62360 SAINT-ETIENNE-AU-MONT Gardien d'immeuble 06.13.28.76.25

Monsieur CAFFET Christophe UNSA 62160 GRENAY Assistant administratif 06.73.47.92.20

Madame CORBISIER Sylvie UNSA 62127 MONCHY-BRETON Employée agro alimentaire
03.21.41.39.06 - 06.29.86.79.22

Syndicat 03.21.23.19.09

Madame DIDDENS Laetitia UNSA 62800 LIEVIN Conseillère clientèle 06.62.55.24.76

Madame DIGNOIRE Laetitia UNSA 62220 CARVIN Gestionnaire de personnel et de paie 06,73,47,91,43

Monsieur DUBELLOY Samuel UNSA UNSA 62510 ARQUES Assistant fusion
 06.32.04.67.42

Syndicat 06.28.39.25.62

Madame EVANGELAIRE Cathy UNSA 62400 BETHUNE Gardien chargée de secteur 06.33.95.46.80

Monsieur FLAMENT Christophe UNSA 62157 ALLOUAGNE Assistant sécurité et qualité
06.60.25.05.85

syndicat : 03.21.23.19.09

Monsieur FREVILLE Laurent UNSA 62630 CORMONT Retraité 03.21.81.99.80 - 06.19.93.16.39

Monsieur HERNANDES Guy UNSA 62810 NOYELLE VION Visiteur médical 06.78.81.20.75

Madame LAURENT Stessy UNSA 62790 LEFOREST Chargée de clientèle commerciale 06.47.92.18.70

Monsieur LEBRUN Gaëtan UNSA 62290 NOEUX LES MINES Gardien d'immeuble 06.66.15.51.21

Madame LEFEBVRE Stéphanie UNSA 62290 NOEUX LES MINES Gardienne d'immeuble 06.15.68.48.92

Monsieur MOURAFIQ Lahsen UNSA 62440 HARNES Conducteur receveur 06.28.05.71.73

Monsieur MUCHEMBLED David UNSA UL UNSA 62000 ARRAS Expert Assurance
06.63.28.03.84

Syndicat 03.21.23.19.09

Monsieur RUMEAUX Gilles UNSA 62620 BARLIN Gardien d'immeuble 06.78.56.58.82

Monsieur THOMAS Benjamin UNSA 62224 EQUIHEN PLAGE Gardien d'immeuble 07.67.99.71.50

Monsieur VALEMBOIS Christophe UNSA 62400 BETHUNE Gardien d'immeuble
06.80.36.55.50

syndicat 07.69.92.46.46

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

16 rue Aristide Briand

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

adresse domicile

2 rue Emile Zola

adresse domicile
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Décisions du chef d'établissement pouvant faire l’objet d’une délégation de signature 
en vertu des dispositions du code pénitentiaire (R. 113-66 ; R. 234-1) et d’autres textes 

I. Décisions pouvant faire l’objet d’une délégation de signature en vertu des dispositions du code pénitentiaire 
Délégataires possibles : 
1 : adjoint au chef d’établissement 
2 : « fonctionnaire appartenant à un corps de catégorie A » (directeurs des services pénitentiaires/attachés d’administration/chefs de service pénitentiaire) 
3 : personnels de commandement (lieutenants, capitaines, commandants) 
4 : majors et 1ers surveillants  

Décisions concernées Articles 1 2 3 4 
Visites de l’établissement      

Autoriser les visites de l’établissement pénitentiaire 
R. 113-66 
D. 222-2 X    

Opposer un refus à l’entrée des journalistes accompagnant les parlementaires visitant l’établissement et décider de mettre fin à tout moment à leur visite pour des 
motifs de sécurité 

R. 132-1 X    

Déterminer la zone interdite à la prise de son et d’image par les journalistes accompagnant la visite des parlementaires pour des motifs tenant au bon ordre et à la 
sécurité 

R. 132-2 X X   

Vie en détention et PEP      

Elaborer et adapter le règlement intérieur type 
R. 112-22 
R. 112-23 X X X  

Elaborer le parcours d’exécution de la peine L. 211-5 X X X  

Définir des modalités de prise en charge individualisées et prendre les décisions de placement dans des régimes de détention différenciés 
L. 211-4 

D. 211-36 X X X  

Désigner et convoquer les membres de la CPU D.211-34 X X X  
Prendre les mesures d’affectation des personnes détenues en cellule (y compris CProU) R. 113-66 X X X  
Désigner les personnes détenues à placer ensemble en cellule D. 213-1 X X X  
Doter une personne détenue d’une DPU (dotation de première urgence) R. 332-44 X X X  
Décider et donner audience en cas de recours gracieux requêtes ou plaintes des personnes détenues R. 314-1 X X X  
S’opposer à la désignation d’un aidant pour des motifs tenant à la sécurité et au bon ordre R. 322-35 X    
Fixer des heures de visites pour les détenus bénéficiaires du régime spécial D. 216-5 X    
Fixer des heures de réunion pour les détenus bénéficiaires du régime spécial sauf instructions contraires du JI D. 216-6 X    

Mesures de contrôle et de sécurité      
Donner tous renseignements et avis nécessaires au chef d’escorte lorsque la personne détenue est considérée comme dangereuse ou devant être particulièrement 
surveillée 

D. 215-5 X X X  

Donner tous renseignements utiles au préfet pour le mettre en mesure de prescrire l’escorte et la garde du détenu hospitalisé  par les FSI et arrêter les mesures 
propres à éviter tout incident compte tenu de sa personnalité 

 X X X X 

Proposer des membres du personnel de surveillance assurant les escortes qui seront inscrits sur une liste dressée par le service central des transfèrements, 
constituer l’escorte des personnes détenues faisant l’objet d’un transfert administratif en désignant nommément ceux des agents figurant sur la liste précitée 

D. 215-17 X X X  

Autoriser l’utilisation des armes dans les locaux de détention pour une intervention précisément définie 

 
 

R. 227-6 
 
 
 

 
 

X 

 
 
 

 
 

X 

 
 
 

 
 

X 

 
 
 

 



 
Décider d’armer de générateurs d'aérosols incapacitants de catégorie D b)  les membres du personnel de direction, du corps des chefs de services pénitentiaires et 
du corps de commandement, les majors ou premiers surveillants 

R. 227-6 X X X 

Accès à l’armurerie, sans autorisation préalable, dans le cadre d’une mission de sécurité pour sortir l’armement ou du matériel de sécurité pour une intervention 
dans le chemin de ronde si les armes en dépôt à la porte d’entrée principale paraissent insuffisantes au traitement de l’incident ainsi que dans le cadre de la prise 
et retour d’arme de service ELSP. 

R. 227-6 X X X X 

Faire appel aux FSI pour assurer le maintien de l’ordre et de la sécurité D. 221-2 X X X  

Retirer à une personne détenue objets, substances, outils dangereux lui appartenant et pouvant permettre un suicide, une agression ou une évasion 
R. 113-66 
R. 221-4 X X X X 

Retirer à une personne détenue objets et vêtements lui appartenant pour des raisons de sécurité 
R. 113-66 
R. 332-44 X X X X 

Décider que la personne détenue ne porte pas les vêtements qu’elle possède pour des raisons d’ordre, de sécurité ou de propreté R. 332-35 X X X X 

Retirer à une personne détenue matériels et appareillages médicaux pour des raisons d’ordre et de sécurité  
R. 113-66 
R  322-11 X X X X 

Retenir un équipement informatique appartenant à une personne détenue  R. 332-41 X    
Interdire à une personne détenue de participer aux activités physiques et sportives pour des raisons d’ordre et de sécurité R. 414-7 X X   

Décider de procéder à la fouille des personnes détenues 
R. 113-66 
R 225-1 X X X X 

Demander au procureur de la République une investigation corporelle interne par un médecin, lorsqu’un détenu est soupçonné d'avoir ingéré des substances ou 
des objets ou de les avoir dissimulés dans sa personne 

R. 225-4 X X X  

Décider de soumettre la personne détenue au port de moyens de contrainte  
R. 113-66 
R 226-1 X X X X 

Décider de soumettre la personne détenue au port de menottes ou à des entraves à l’occasion d’un transfert ou d’une extraction  
Art 7-III RI 
R. 57-6-24 X X X X 

Discipline R. 234-1 +     
Elaborer le tableau de roulement des assesseurs extérieurs R. 234-8 X X X X 
Placer un détenu à titre préventif en cellule disciplinaire ou en confinement en cellule individuelle ordinaire R. 234-19 X X X X 
Suspendre à titre préventif l’activité professionnelle des détenus R. 234-23 X X X  
Engager des poursuites disciplinaires R. 234-14 X X X  
Désigner un interprète pour les personnes détenues qui ne comprennent pas ou ne parlent pas la langue française R. 234-26 X X X  
Désigner les membres assesseurs de la commission de discipline R. 234-6 X X X  
Présider la commission de discipline R. 234-2 X X X  
Prononcer des sanctions disciplinaires R. 234-3 X X X  

Ordonner et révoquer le sursis à exécution des sanctions disciplinaires 
R. 234-32 
R. 234-40 X X X  

Dispenser d’exécution, suspendre ou fractionner une sanction disciplinaire R. 234-41 X X X  
Isolement      

Placer provisoirement à l’isolement une personne détenue en cas d’urgence R. 213-22 X X   

Placer initialement une personne détenue à l’isolement et procéder au premier renouvellement de la mesure 
R. 213-23 
R. 213-27 
R. 213-31 

X X   

Désigner un interprète pour les personnes détenues qui ne comprennent pas ou ne parlent pas la langue française R. 213-21 X X   



 

Lever la mesure d’isolement 
R. 213-29 
R. 213-33 X X   

Proposer de prolonger la mesure d’isolement, et transmettre la proposition à la DISP lorsque la décision relève de la compétence de la DISP ou du Ministre de la 
Justice 

R. 213-21 
R. 213-27 X X   

Rédiger un rapport motivé accompagnant la proposition de prolongation de la mesure d’isolement 
R. 213-24 
R. 213-25 
R. 213-27 

X X X   

Refuser de communiquer les informations ou documents de la procédure d’isolement de nature à porter atteinte à la sécurité des personnes ou des établissements 
pénitentiaires 

R. 213-21 X X   

Autoriser une personne détenue placée à l’isolement à participer à une activité organisée pour les détenus soumis au régime de détention ordinaire R. 213-18 X    
Autoriser une personne détenue placée à l’isolement à participer à une activité commune aux personnes placées au quartier d’isolement R. 213-18 X X   
Autoriser une personne détenue placée à l’isolement à participer aux offices célébrés en détention R. 213-20 X X X  

Gestion du patrimoine des personnes détenues      
Autoriser une personne détenue hospitalisée à détenir une somme d’argent provenant de la part disponible de son compte nominatif R. 322-12 X    
Refuser de prendre en charge les objets ou bijoux dont sont porteuses les personnes détenues à leur entrée dans un établissement pénitentiaire  R. 332-38 X X X  
Autoriser la remise ou l’expédition à un tiers, désigné par la personne détenue, des objets et bijoux dont les personnes détenues sont porteuses R. 332-28 X X X  
Autoriser une personne détenue à envoyer à sa famille, des sommes figurant sur la part disponible de son compte nominatif R. 332-3 X X   
Autoriser une personne détenue à recevoir des subsides en argent de personnes non titulaires d’un permis permanent de visite R. 332-3 X X   
Autoriser une personne condamnée à recevoir des subsides en vue d’une dépense justifiée par un intérêt particulier R. 332-3 X X   
Fixer la somme qu’une personne détenue placée en semi-liberté ou bénéficiant d’un placement extérieur, d’un placement sous surveillance électronique ou d’une 
permission de sortir, est autorisée à détenir 

D. 424-4 X X   

Autoriser une personne condamnée bénéficiant d’un aménagement de peine sous écrou à disposer de tout ou partie des sommes constituant le pécule de libération D. 424-3 X    
Autoriser une personne condamnée à opérer un versement à l’extérieur depuis la part disponible de leur compte nominatif D. 332-17 X    
Opérer une retenue sur la part disponible du compte nominatif des personnes détenues en réparation de dommages matériels causés en détention D. 332-18 X X X  
Décider de transmettre au régisseur des comptes nominatifs les sommes d’argent trouvées en possession irrégulière d’une personne détenue D. 332-19 X X X   

Achats      
Refuser à une personne détenue de se procurer un récepteur radiophonique ou un téléviseur individuel  R. 370-4 X X   
Refuser à une personne détenue de se procurer un équipement informatique  R. 332-41 X X   
Refuser à une personne détenue de procéder à des achats en cantine  
Autoriser, à titre exceptionnel, l’acquisition par une personne détenue d’objets ne figurant pas sur la liste des objets fournis en cantine 

R. 332-33 X X X  

Relations avec les collaborateurs du service public pénitentiaire      
Fixer les jours et horaires d’intervention des visiteurs de prison R. 341-17 X X   
Suspendre l’agrément d’un visiteur de prison en cas d’urgence et pour des motifs graves D. 341-20 X X   
Instruire les demandes d’agrément en qualité de mandataire et les proposer à la DISP R. 313-6 X X   
Suspendre provisoirement, en cas d’urgence, l’agrément d’un mandataire et proposer le retrait de l’agrément sur la base d’un rapport adressé au DI R. 313-8 X X   
Signer le protocole relatif aux modalités d’intervention de l’établissement public de santé  X    
Suspendre l’habilitation d’un personnel hospitalier n’exerçant pas à temps plein en cas de manquements graves au CPP ou au règlement intérieur D. 115-17 X X   
Autoriser l’accès à l’établissement pénitentiaire d’un personnel hospitalier non titulaire d’une habilitation D. 115-18 X X   
Autoriser l’accès à l’établissement pénitentiaire à une personne intervenant dans le cadre d’actions de prévention et d’éducation pour la santé D. 115-19 X X   



 
Autoriser l’accès à l’établissement pénitentiaire à un personnel des structures spécialisées de soins intervenant dans le cadre de la prise en charge globale des 
personnes présentant une dépendance à un produit licite ou illicite 

D. 115-20 X X   

Informer le directeur de l’établissement de santé des dispositions utiles à prendre en cas d’hospitalisation d’une personne détenue  X X X X 
Autoriser une personne extérieure à animer des activités pour les détenus D. 414-4 X X   

Organisation de l’assistance spirituelle      
Déterminer les jours, horaires et lieux de tenue des offices religieux R. 352-7 X X X  
Désigner un local permettant les entretiens avec l’aumônier des personnes détenues sanctionnées de cellule disciplinaire R. 352-8 X X X  
Autoriser une personne détenue à recevoir et conserver les objets de pratique religieuse et les livres nécessaires à la vie spirituelle R. 352-9 X X X  
Autoriser les ministres du culte extérieurs à célébrer des offices ou prêches D. 352-5 X X   

Visites, correspondance, téléphone      
Délivrer un permis de communiquer à un avocat dans les autres cas que ceux mentionnés à l’alinéa 1 de l’article R. 313-14 R. 313-14 X X   
Délivrer, refuser, suspendre, retirer un permis de visite à une personne condamnée, y compris lorsque le visiteur est un officier public ou ministériel ou un auxiliaire 
de justice autre qu’un avocat 

R. 341-5 X X   

Surseoir à faire droit à un permis de visite si des circonstances exceptionnelles obligent à en référer à l'autorité qui a délivré le permis, ou si les personnes détenues 
sont matériellement empêchées, ou si, placées en cellule disciplinaire, elles ont épuisé leur droit à un parloir hebdomadaire. 

R. 341-3 X X   

Décider que les visites auront lieu dans un parloir avec dispositif de séparation et informer le magistrat saisi du dossier de la procédure pour les prévenus et la CAP 
pour les condamnés 

R. 235-11 
R. 341-13 X X X  

Décider d’octroyer une visite en parloir familial ou en unité de vie familiale 
R. 341-15 
R  341-16 X X   

Retenir la correspondance écrite, tant reçue qu’expédiée R. 345-5 X X X  
Autoriser, refuser, suspendre, retirer l’accès aux dispositifs de téléphonie d’une personne détenue condamnée R. 345-14 X X X  

Restreindre les horaires d’accès au téléphone d’une personne détenue (pour les personnes condamnées) 
L. 6 + R. 345-14 

(pour les 
condamnés) 

X X X  

Entrée et sortie d’objets      
Autoriser le dépôt à l’établissement pénitentiaire de publications écrites et audiovisuelles au profit d’une personne détenue  R. 370-2 X X X  
Notifier à l’expéditeur ou à la personne détenue le caractère non autorisé de la réception ou de l’envoi d’un objet R. 332-42 X X X  
Autoriser une personne détenue à recevoir des objets par colis postal ou par dépôt à l’établissement pénitentiaire R. 332-43 X X X  
Autoriser l’entrée ou la sortie de sommes d’argent, correspondances ou objets quelconques D. 221-5 X X X  

Activités, enseignement, travail, consultations, vote      
Autoriser une personne détenue à participer à des activités  X X X  
Donner l’autorisation de recevoir des cours par correspondance autres que ceux organisés par l’éducation nationale  dans le cadre de la formation professionnelle R. 413-6 X X   
Donner l’autorisation de recevoir des cours par correspondance autres que ceux organisés par l’éducation nationale  dans le cadre de l’enseignement R. 413-2 X X   
Refuser à une personne détenue de se présenter aux épreuves écrites ou orales d’un examen organisé dans l’établissement D. 413-4 X X   
Signer l’acte d’engagement relatif à l’activité professionnelle des personnes détenues et signer la charte d’accompagnement détaillant la mise en œuvre de 
l’accompagnement socioprofessionnel dans le cadre de l’insertion par l’activité économique 

 X    

Autoriser une personne détenue à travailler pour son propre compte  X X   
Autoriser une personne détenue à travailler pour des associations  X X   
Déclasser ou suspendre une personne détenue de son emploi en cas d’insuffisance professionnelle  X X X  



 
Fixer les modalités des consultations des personnes détenues dans le règlement intérieur de l’établissement  R. 411-6 X X   
Signer les contrats d’implantation de structures d’insertion par l’activité économique à l’intérieur de l’établissement   X    
Signer toutes décisions et documents se rapportant aux attributions relatives à l'inscription sur les listes électorales et au vote par correspondance des personnes 
détenues, définies par le code pénitentiaire et les articles R. 1 à R. 25 et R. 81 à R. 85 du code électoral 

R. 361-3 X    

Administratif      
Certifier conforme des copies de pièces et légaliser une signature D. 214-25 X X X   

Mesures pré-sentencielles et post-sentencielles      
Modifier les horaires de présence au domicile ou dans les lieux d’assignation des personnes placées sous ARSE, avec l’accord préalable du JI et lorsqu’il s’agit de 
modifications favorables à la personne mise en examen ne touchant pas à l’équilibre de la mesure de contrôle  

L. 632-1 
D 632-5 X    

Modifier, avec l’autorisation préalable du JAP, les horaires d’entrée et de sortie des personnes bénéficiant d’une PS ou admises au régime du placement à l'extérieur, 
de la semi-liberté ou de la DDSE, lorsqu’il s’agit de modifications favorables ne touchant pas à l’équilibre de la mesure de contrôle L. 424-1 X X   

Saisir le JAP au fin de retrait de CRP en cas de mauvaise conduite d’une personne condamnée en détention L. 214-6 X X   
Statuer sur les demandes de permission de sortie d’une personne condamnée majeure lorsqu'une première permission de sortir a été accordée par le JAP en 
application de l'article 712-5 du CPP, sauf décision contraire de ce magistrat  

L. 424-5 
D.424-22 X X   

Retirer une permission de sortir précédemment octroyée par le chef d’établissement ou son délégataire D. 424-24 X X   
Procéder à la réintégration immédiate en cas d’urgence de condamnés se trouvant à l’extérieur ou décider la réintégration immédiate en cas d’urgence d’une 
personne condamnée bénéficiant d’une PS, d’un PE ou d’un PSE en cas d’inobservation des règles disciplinaires, de manquement à l’obligation de bonne 
conduite ou tout autre incident 

D. 424-6 X X X  

Donner un avis au JAP pour l’examen des RSP du condamné libre sur la partie de la condamnation subie en détention provisoire et saisine du JAP aux fins de retrait 
de tout ou partie du bénéfice du crédit de réduction de peine, en cas de mauvaise conduite du condamné pendant sa détention provisoire. 

D. 214-21 X X X  

Gestion des greffes      
Habiliter les agents du greffe pour accéder au fichier judiciaire national automatisé des auteurs d’infractions terroristes (FIJAIT) afin de vérifier que la personne 
détenue a fait l’objet de l’information mentionnée à l’article 706-25-8 CPP et enregistrer les dates d’ écrou, de libération ainsi que l’adresse du domicile déclaré par 
la personne libérée 

L. 212-7 
L 512-3 X    

Habiliter spécialement des agents des greffes pour accéder au fichier judiciaire national automatisé des auteurs d'infractions sexuelles ou violentes (FIJAIS) afin de 
vérifier que la personne détenue a fait l’objet de l’information mentionnée à l’article 706-53-6 et enregistrer les dates d’écrou, de libération ainsi que l’adresse déclarée 
de la personne libérée 

L. 212-8 
L. 512-4 X    

Habiliter les agents du greffe pour interroger le FIJAIT par un système de communication électronique sécurisé  X    
Régie des comptes nominatifs      

Autoriser le régisseur des comptes nominatifs à nommer un ou plusieurs mandataires suppléants, et à désigner d’autres mandataires parmi le personnel de 
l’établissement  

R. 332-26 X    

Autoriser le prélèvement par le régisseur des comptes nominatifs  de toute somme à la demande des personnes détenues R. 332-28 X X   
Ressources humaines      

Déterminer les modalités d’organisation du service des agents D. 221-6 X X   
Affecter des personnels de surveillance en USMP et SMPR, après avis des médecins responsables de ces structures.  D. 115-7 X    

GENESIS      
Désigner individuellement et habiliter spécialement les personnels pénitentiaires en charge du greffe, en charge de la régie des comptes nominatifs, en charge de 
l'encadrement ; les personnels de surveillance ; les agents du SPIP ; les agents de la PJJ ; les agents de l’éducation nationale ; les personnels des groupements 
privés agissant dans le cadre de la gestion déléguée ; les personnels des entreprises privées et les personnels de l’unité sanitaire pour accéder à GENESIS dans 
le cadre de leurs missions  

R. 240-5 X X X  



 
II. Décisions pouvant faire l’objet d’une délégation de signature en vertu d’autres textes 

Usage de caméras individuelles Fondement juridique 

Désigner les personnels de surveillance autorisés à porter une caméra individuelle pour filmer leurs interventions dans les conditions prévues à l’art. 2 de la loi n° 2018-697 du 
3 août 2018 relative à l’harmonisation de l’utilisation des caméras mobiles par les autorités de sécurité publique 

Art.1-II du décret  n° 2019-
1427 du 23 décembre 20191 

                                                           
1 Décret n° 2019-1427 du 23 décembre 2019 relatif aux conditions de l’expérimentation de l’usage des caméras individuelles par les personnels de surveillance de l’Administration Pénitentiaire 

dans le cadre de leurs missions. 
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